
 
 
 
 
 

E.P.S. A L’ECOLE 
 

 « SPORT SCOLAIRE » 
U.S.E.P. 

 
� FEDERATION SPORTIVE SCOLAIRE  

HABILITEE JEUNESSE ET SPORTS 
(loi du 16 juillet 1984) 

CONVENTIONNEE AVEC M.E.N. (1999) 

 
 
 

� ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

POUR TOUS PRATIQUEES VOLONTAIREMENT 

DANS LE CADRE ASSOCIATIF, 

SANS SOUCI DE SPECIALISATION 

NI DE SELECTION PRECOCES. 

 

 

 

SPORT FEDERAL 
 

CONTEXTE INSTITUTIONNEL  
M.E.N. – I.A. (CPD) IEN (CPC) 

 

FINALITES  
définies par  
le législateur 

Discipline 
scolaire 

 
 
 

 

TEXTES OFFICIELS  
 

• HORAIRES (3 h) 
• PROGRAMMES 
• ACTIVITES 
• OBJECTIFS 
• CONTENUS 
• PROJET D’ECOLE 

Programmes  
2002 

 

Le maître  
est responsable  

de l’enseignement. 

La formation 
de l’élève 

est polyvalente. 
 
 
 

 

 
MISE EN ŒUVRE 

Problèmes de : 
� Formation 
� Installation 
� Matériel 

 

� SPECIALISATION  (Choix) 

� NIVEAUX DE PRATIQUES  (Sélection) 
 

Les préoccupations légitimes 

des Fédérations Sportives 

concernant le Sport de Haut Niveau 

peuvent conduire à envisager  

l’Ecole comme un réservoir, 

un lieu où la détection précoce  

doit se faire.  

D’où une  

INDISPENSABLE CONCERTATION 

entre les divers partenaires. 

 
 
DE L’AUGMENTATION  
DE LA PRATIQUE 
D’UNE E.P.S. DE QUALITE 
ET DE SA MISE EN PLACE  
EFFECTIVE A L’ECOLE 

 
 

CE QUI LEGITIME LA PLACE DE L’U.S.E.P. 
 

PENDANT ET HORS HORAIRE SCOLAIRE  ! 

1. DE LA PRATIQUE VOLONTAIRE 

D’ACTIVITES PHYSIQUES ET 

SPORTIVES DANS LE CADRE 

ASSOCIATIF U.S.E.P. 
 

2. D’UNE CULTURE SPORTIVE EN VUE 

D’UN CHOIX ULTERIEUR 
 

RECHERCHE DE LIAISONS  

COHERENTES EN VUE  …   

D’UNE COMPLEMENTARITE 

E T  N O N  D ’ U N E  C O N C U R R E N C E 

E T  …  

TRAIT D’UNION -  PASSERELLE 


